
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_052
OBJET : Terre Bleue le Cotentin - Cluster Maritime Français - Adhésion

Exposé

Association créée en 2006, le Cluster Maritime Français (CMF) a pour objet la promotion
et la défense des activités maritimes françaises et d’activités connexes, l'étude de leurs
possibilités de développement et plus généralement tout ce qui concerne ces activités.

Le Cluster Maritime Français rassemble tous les acteurs de l’écosystème maritime, de
l’industrie  aux services et  activités maritimes.  Il  est  composé de plus de 460 entités :
entreprises  de  toutes  tailles,  pôles  de  compétitivité,  fédérations  et  associations,
laboratoires et centres de recherche, écoles et organismes de formation, collectivités et
acteurs économiques locaux, ainsi que de la Marine nationale.

Les 3 grands axes d’intervention du cluster maritime sont : 
La  communication  institutionnelle :  Le  cluster  assure  le  rayonnement  de  l’économie
maritime, de ses secteurs stratégiques et de l’excellence de ses acteurs. Le CMF soutient
également l’innovation française,  la recherche, la formation, ainsi  que les initiatives en
faveur de la protection de l’environnement et de l’exploitation durable des ressources en
mer ;
Les synergies opérationnelles : Le CMF crée des synergies entre acteurs du maritime,
pour que toute l’économie puisse profiter des capacités d’innovation et des opportunités
de  business  qu’offrent  les  activités  en  mer.  Le  CMF met  en relation  ces  acteurs,  au
quotidien et à l’occasion de groupes de travail ou d’événements qu’il organise pour les
membres ;
Les  actions d’influence : À la demande de ses membres pour des dossiers stratégiques,
le CMF intervient auprès des décideurs et des Pouvoirs Publics, au premier rang desquels
le ministère de la Mer. 

L’adhésion au cluster  maritime français  a plusieurs avantages pour l’Agglomération du
Cotentin.  De  prime  abord,  au  titre  des  actions  que  nous  menons  dans  le  cadre  du
déploiement de la marque  Terre Bleue Le Cotentin, il est intéressant  d’offrir  au Cotentin
une visibilité au sein de ce réseau influent. Nous avons tout intérêt à nous faire connaître
des acteurs privés et publics et à travailler avec eux en synergie pour rentrer dans le flow
du développement et de l’innovation. 
Deuxièmement,  le  cluster  maritime  dans  le  cadre  de  son  objectif  n°  2  « Synergies
opérationnelles »  organise  plusieurs  évènements  nous  permettant  de  faire  partie  des
cercles des réseaux des entreprises et des projets maritimes innovants comme,
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- Des networking sur différents thématiques ouverts aux membres, 6 à 8 fois
par an permettant de créer du réseau entre les membres, de découvrir les
projets d’innovation des entreprises, de connaître les besoins, et engager des
travaux de réponses

- Egalement  le  cluster  offre des opportunités de visibilité  en permettant  aux
membres de sponsoriser certains évènements avec en retour un engagement
du cluster  à  présenter  l’entité,  annoncé sur  le  site  internet  les  travaux de
l’entité etc. 

- Il  est  possible  de  demander  à  ce  qu’une  rencontre  (sans  sponsoring)  se
déroule  sur  le  territoire,  ce qui  permet  aux  membres de se rencontrer  en
présentiel chez nous. 

Enfin, l’adhésion au cluster maritime nous permet de participer à des groupes de travail qui
ont lieu chaque mois. Les sujets proposés sont en lien direct avec certaines activités de
l’Agglomération du Cotentin comme : 

o Attractivité des métiers de la mer : réponses aux besoins des entreprises de
recruter des candidats formés tant  aux nouveaux métiers qu’aux nouvelles
techniques 

o Bio  ressources :  accompagnement  du  développement  de  la  filière  pêche,
aquaculture et produits de la mer 

o Energies marines renouvelables : soutien de la filière des énergies marines
renouvelables,  que  ce  soit  sur  les  aspects  législatif  et  réglementaire,
assurantiel,  planification  spatiale,  ou  de  promotion  de  technologies,
d’équipements et de nouveaux services portés par ses membres. Création en
2016 de l’Observatoire des énergies de la mer

o Grands  fonds  marins :  structuration  de  la  future  filière  d’exploration  et
d’exploitation des ressources minérales marines, en parallèle et en cohérence
avec la  stratégie nationale d’exploration et  d’exploitation des grands fonds
marins 

o Innovation : le CMF travaille à la modélisation des écosystèmes d’innovation
du  maritime  et  à  leur  connexion  avec  les  écosystèmes  d’innovation  hors
maritime  pour  trouver  des  solutions  qui  répondent  aux  besoins  des
entreprises du secteur. 

En bref, ces groupes de travail sont largement en écho avec les actions du CODEV, du
FEAMPA, de la GPEC Maritime demandée à la MEF, de la concertation EMR, etc. 

Le tarif d’adhésion 2024 est fixé à 5 623 € HT pour un membre actif avec un droit d’entrée
de 300 € HT. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts du Cluster Maritime Français,

Considérant l’intérêt pour l’Agglomération d’adhérer au Cluster Maritime Français,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 159 - Contre : 3 - Abstentions : 16) pour :

- Autoriser l’adhésion de l’Agglomération au Cluster Maritime Français,
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- Dire  que les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au budget  du pôle  Développement
Attractivité Mer,

- Autoriser  le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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